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www.ville-cepoy.fr

Toute l’actualité de votre village sur 
son site internet et sur Facebook !

Mairie de Cepoy

Le mot

Le moment est venu de vous donner les dernières nouvelles concernant la vie de notre commune.

Je commencerai tout d'abord par le secteur scolaire. Le bilan des TAP (Temps d'Activités Périscolaires) est
positif. En effet, suite à un questionnaire adressé aux parents, 80 % d'entre eux ont apprécié les activités
proposées à leurs enfants. Le programme pour l'année scolaire 2015/2016 est établi et les animateurs

recrutés pour les nouveaux ateliers.

L'abandon, par l'état, de l'aide de 50 euros attribuée par enfant et par an, nous a contraints à reconsidérer la participation des parents
qui passe de 5 à 10 euros soit 100 euros par an.

En parallèle, la commune a souhaité proposer aux enfants l'apprentissage d'un instrument de musique sur trois années : CE2, CM1
et CM2 dans le cadre du programme scolaire dès la prochaine rentrée. La commune prendra en charge la rémunération des pro-
fesseurs et les instruments seront financés par l'APSAM et l'AME.

Autre engagement fort de la commune : le développement durable. Ce premier trimestre écoulé a vu le lancement opérationnel de
la constitution de notre Agenda 21 qui, fruit des propositions des Cepoyens dans le cadre des débats participatifs, représente le recueil
des actions liées au développement durable dans sa dimension environnementale et du bien vivre ensemble.

Les réflexions continueront jusqu'au printemps prochain et les décisions municipales prendront en compte aussi souvent que possible
ces orientations.

Au niveau des travaux, les dossiers administratifs avancent concernant : l'agrandissement de la salle des Fêtes, le transfert de la biblio-
thèque et la place de la rue de l'Ecluse. Quant à notre quatrième projet à savoir l'extension des vestiaires du stade, les travaux ont
débuté.

J'espère pouvoir annoncer une bonne nouvelle d'ici la fin de l'année à propos de la restauration des rues des Alouettes et des Grillons.
Vous n'ignorez pas les restrictions financières du moment et nous mettons tout en œuvre pour obtenir les subventions des différentes
collectivités.

Le dossier du château évolue tout doucement. Un accord de principe est intervenu afin que les Compagnons assurent l'entretien mini-
mal et règlent le montant des assurances. Dès qu'un nouvel occupant prendra possession des lieux, le bail sera résilié.

Je ne saurais terminer mon propos sans avoir une pensée et rendre hommage à nos deux doyens Mme Olympe Amaury et M. Gaston
Vautier décédés respectivement à l'aube de leur 114 ans et 104 ans. Qu'ils reposent en paix !

Agréable été à toutes et à tous, en demeurant cependant vigilants vis-à-vis de la canicule surtout si elle persiste !

Jean-Paul Schouleur



CommissionCommission

Une ville se construit et se développe avec l’ensemble des habi-
tants. La volonté de la Municipalité est d’associer tous les citoyens
à la décision publique, de créer un nouveau débat, d’apporter
leur expertise à chaque projet. Eduquer les jeunes au travers de
nouvelles instances démocratiques adaptées afin qu’ils devien-
nent des citoyens responsables, conscients de leurs droits et de
leurs devoirs, est un axe fort du projet municipal de la ville de
Cepoy. Aussi l’équipe municipale encourage vivement les jeunes
à s’investir dans une structure de leur taille :
le CMJ (Conseil Municipal des Jeunes). 
Le CMJ est un lieu privilégié d’échanges entre générations et met
en place les conditions d’apprentissage de la démocratie, de la
concertation, du dialogue, du respect de l’autre, de l’organisa-
tion...
Parents, si votre enfant à la rentrée est en CM2, 6ème ou 5ème
et qu’il habite Cepoy, il peut se porter candidat au CMJ. Les
jeunes au nombre de 12 (2 filles et 2 garçons par niveau) seront
élus pour 3 années scolaires.
Une réunion d’information aura lieu le vendredi 18 septembre à
18h30 afin de répondre aux questions des jeunes, des parents
et d’expliquer plus précisément le projet.

Les efforts en matière de fleurissement des agents du service tech-
nique, récompensés l’année passée par l’obtention de la 1ère
fleur, sont poursuivis. De nouvelles jardinières ont été installées au
niveau de l’écluse afin de rendre encore plus joli le centre bourg
de Cepoy. Le choix a été porté sur des fleurs qui demandent peu
d’eau en cette période de sécheresse. 

Les travaux du club-house de l’US Cepoy Football ont commencé.
L’appel d’offre pour le futur parking entre la rue de l’Ecluse et la place
Saint-Loup a été lancé.

L’île Courtois, appartenant à l’AME, qui se situe entre le quai de Vaussel et le Loing  a été nettoyée par l’APAGEH 

(Association Pour l’Avenir du Gâtinais Et de ses Habitants).

CommissionCommission
Prochaine parution de Cepoy Communication en octobre 2015

Bienvenue à Dimitri, Milan et Mathéo 
sur la commune de Cepoy.

- 4 lignes régulières et une navette gratuite
de centre-ville : Coralys
- 14 lignes secondaires et 6 lignes complémentaires
ouvertes à tout public
- Resago : vos services de transport à la demande
- Moov’amelys : le service accessible aux utilisateurs
de fauteuil roulant
- Inimo : le service SMS gratuit d’information trafic
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Après plusieurs mois de fonctionnement et suite au questionnaire
adressé aux parents, il apparaît que 80% d'entre eux semblent sa-
tisfaits.

Les TAP seront reconduits à la prochaine rentrée scolaire et se dé-
rouleront comme cette année les mardi et vendredi de 15h à
16h30. Les activités prévues en particulier pour la section élémen-
taire se décomposeront ainsi : Atelier découvertes, Atelier créatif,
Jeux de société, Atelier culinaire, Arts plastiques, Danse, Sports col-
lectifs et Initiation aux arts du cirque.

En raison de la charge financière que représentent, pour la commune, ces activités, une somme de
10 euros par mois et par enfant sera demandée pour les élèves de section élémentaire et de 
5 euros par mois et par enfant pour les élèves de section maternelle. Deux raisons justifient l'aug-
mentation de la  participation des parents décidée par la Municipalité : d'une part, un coût par
élève plus élevé que celui prévu à savoir 250 euros environ pour l'année et d'autre part, la sub-
vention de 50 euros versée par l'état supprimée pour la prochaine rentrée scolaire.

RRentrée Scolaire 2015/2016 
le Mardi 1er septembre à 8h30.

CommissionCommission
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Encore inconnue  il y a quelques années, la notion de développement
durable imprègne chaque jour davantage nos schémas de pensées et
nos pratiques quotidiennes. La commune de Cepoy a débuté son
agenda 21 par le biais de 2 forums du développement durable :

•Le 23 avril dernier, cette 1ère date avait pour but de recueillir les propositions d’actions des Cepoyens sur 4 axes : favo-
riser un esprit de village ouvert, préparer un avenir durable à Cepoy, préserver l’environnement à Cepoy et un atelier ouvert.
Cette 1ère session a fait émerger près d’une soixantaine de propositions d’actions. 

•Un 1er thème « Mobilité Douce et Sécurisée » a été retenu et a fait l’objet d’un atelier pratique le 30 juin. Un groupe d’une
dizaine de personnes s’est retrouvé pour discuter autour d’un atelier. Celui-ci a permis aux personnes impliquées de ne plus
être simple spectateur mais de devenir acteur dans la rédaction de l’Agenda 21 et de ses fiches-actions. Après un rapide re-
tour sur les différents évènements qui ont eu lieu ces derniers mois, l’assemblée s’est divisée en 2 groupes afin de mieux ré-
fléchir sur 2 thématiques différentes : la matérialisation des circuits piétons/cyclistes sur Cepoy et comment mettre en place
un moyen de transport pour les personnes âgées ou à mobilité réduite.

•Rendez-vous à la rentrée pour la suite des ateliers pratiques. 

CommissionCommission

La fin de l'année à l'école élémentaire a été riche en activités : ren-
contres de basket et cross de l'école pour les plus grands, visite au
musée de l'école et à la médiathèque de Châlette-sur-Loing pour les
plus jeunes. Toutes les classes ont effectuées leur traditionnel voyage de
fin d'année au château de Fontainebleau pour les CE2, CM1 et CM2
et à Mézières dans une ferme pédagogique pour les CP et CE1. 
A l'école maternelle, les enfants sont aussi allés passer une journée
dans une ferme pédagogique à Saint-Martin du Tertre.
Après des vacances bien méritées, tous reprendront le chemin de l'école et découvriront les nou-
velles activités qui seront proposées.

L'évaluation prévisionnelle actuelle des effectifs pour la prochaine rentrée scolaire 2015/2016
fait apparaître :

•pour la section maternelle, un total de 52 élèves,

•pour la section élémentaire, un total de 138 élèves.



Cette année, les élèves de l'école primaire ont de nouveau
participé à un concours de dessins dans le cadre du label Station

Verte. Les enfants se sont retrouvés à l’école primaire de Cepoy le
2 juillet 2015 afin d'échanger autour de leurs œuvres et les lauréats
ont été récompensés. Un goûter a également été partagé par l'en-
semble des participants à ce concours.

Les dessins seront de nouveau exposés sur l'Isle le 6 septembre 2015
lors du pique-nique organisé par la commune à l'occasion de la Fête
Saint-Loup.

Résultats du concours :
Classe de Mme Giffard (Petite et Moyenne sections) : Maya Sghiri, Aaron Ollier, Tiago De Sousa

Classe de Mme François (Moyenne et Grande sections) : Louna Magalhaes, Anaïs Mabiala-Phanzu, Lucas Vigny

Classe de Mme Berger (CP) : Lara Lesage, Ibrahim Kassoumov, Mathéo Cantieni

Classe de Mme Decourteille (CE1) : Léa Bogaert, Léa Chereau, Lola Benoiton

Classe de Mme Cossat (CE2) : Marie-Amélie Porte, Jade El Bakri, Manoli Szofer

Classe de Mme Cornu (CE2/CM1) : Allan Belli, Robin Capelle, Leyla Jerome

Classe de M. Bart (CM1/CM2) :  Lou Thorel, Inès Sghiri, Quentin Leborgne

Palmarès pour les différents niveaux :

En maternelle, la classe de Mme Giffard. En élémentaire, la classe de Mme Berger.

Bravo à tous les enfants pour leurs dessins et rendez-vous à l’année prochaine ! 
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A partir de la prochaine rentrée scolaire, les élèves de CE2 bénéficieront de l'apprentissage d'un instrument à vent : clarinette, trompette,
tuba, cor ou percussion. Il s'agit d'une activité culturelle d'une durée de 3 ans intégrée dans le temps scolaire. Les parents des futurs élèves
de CE2 ont été conviés le 28 mai 2015 à une réunion d'informations sur ce projet d'école.

A Cepoy, le 16 juin dernier, 14 assistantes maternelles des villes de Cepoy, Corquilleroy et Pannes ont pu assister à une conférence sur les bien-
faits et méfaits du soleil pour la peau de l’être humain et en particulier du jeune enfant. A l’initiative de la Mutualité Française du Loiret, cette
conférence a détaillé la structure de la peau, les différents phototypes et les moyens naturels de notre corps à se protéger des UVA et UVB. Les
étiquettes des différents produits de protection solaire ont également été décryptées et toutes les mesures de prévention du « coup de soleil » ont
été rappelées. De quoi passer un été en toute sécurité. Bonnes vacances à tous.

Coordonnées du Relais d’Assistantes Maternelles (RAM) : 09 83 78 57 80 /  07 62 13 78 79

Animatrice : Raphaèle Henon

Le RAM  sera fermé du 24 août au 6 septembre 2015.

C’est sous une grosse chaleur que les enfants ont terminé leur année.

Petits conseils de la part de la jeune Ambre pour un été chaud : 
•Jouez dehors le matin car l’après-midi il fait chaud
•Sortez le matin et restez au frais l’après-midi
•Buvez beaucoup d’eau, pour votre sécurité et votre bien-être 

Après ces recommandations, les enfants de la garderie souhaitent à tout le
monde de bonnes vacances.



Pour la première fois, la Municipalité a organisé une chasse aux
œufs, à l’occasion des fêtes de Pâques. Il faisait beau et les en-
fants, accompagnés de leurs parents sont venus en nombre. Les
enfants ont pu ramasser, en trois temps, les œufs qui étaient épar-
pillés sur l’ensemble de l’Isle. Les œufs récoltés par une centaine
d’enfants ont été rapportés dans une corbeille commune et par-
tagés, à parts égales, entre tous les enfants. Pour finir un tirage au
sort a permis d’offrir 5 gros lapins en chocolat. Pour cette pre-
mière, le bilan est positif et cette chasse aux œufs devrait être re-
conduite l’année prochaine.

Cette année, encore, la Fête des Voisins a rencontré un vif suc-
cès. En effet, pas moins de 7 points de rassemblement ont été re-
censés. Le maire, Jean Paul Schouleur et son adjoint à l’animation,

Thierry Beyer, s’y sont rendus afin de rencontrer et d’échanger
avec les habitants. Nous tenons à remercier celles et ceux qui ont
pris en charge l’organisation de chaque point. L’année prochaine,
cette fête sera reconduite. Si vous êtes intéressé pour créer un lieu
de rencontre dans votre rue ou quartier, merci de vous faire
connaître le plus tôt possible à la mairie, de façon à prévoir les be-
soins en matériel . 

Le samedi 30 mai, la Municipalité, en partenariat avec
le Comité des Fêtes et l’Association des Jeunes de Cepoy,
a organisé un concert. Pour la première fois ce concert
s’est déroulé sur l’Isle. 
Le groupe, « The Terre Neuve », originaire de Lorient, nous
a régalés par leurs chansons et musiques basées sur du Rock
Celtique. Ce groupe s’étant déjà produit à Cepoy, en 2010,
où le succès avait déjà été au rendez-vous et bien une fois en-
core, il a récidivé en terme d’ambiance. 
Environ 350 personnes ont fait le déplacement et ont dansé et
chanté en chœur avec les musiciens.
Merci :
• à toutes les personnes qui ont permis d’organiser ce concert
• à la ville d’Amilly pour le prêt de l’estrade
• à l’ensemble du personnel du Service technique de Cepoy.
Pour ce dernier, le week-end des 29, 30 et 31 mai a été extrê-
mement chargé ( mise en place des marabouts pour la fête des
voisins du 29, montage de l’estrade et autres équipements pour
le concert du 30, matériel nécessaire pour le trophée des 3 Iles
organisé par l’USMM Natation du 30 et 31 et le concours de
pétanque de l’Amicale des écoles du 31).  Toutes ces manifesta-
tions se sont déroulées sans problèmes majeurs.

Comme précisé, lors de la dernière édition du Cepoy Com, le jury
est passé dans les rues de la commune afin de sélectionner les
maisons, suivant de nouveaux critères. 50 lauréats se verront re-
mettre les récompenses le dimanche 4 octobre 2015. Ils recevront
les invitations dès que le classement sera terminé. Cette année,
une nouvelle catégorie verra le jour, il s’agit de la catégorie 
« Premium » (supérieure à Excellent). 

A l’occasion de la Fête Saint-Loup, le 6 Septembre 2015,
la Municipalité organisera, cette année encore, un pique-nique. 
L’apéritif y sera offert et un barbecue sera à disposition des ha-
bitants.

La Commission Animation travaille sur cette journée. Vous pourrez
visiter les lieux et bâtiments inscrits dans le cadre du patrimoine
selon un parcours qui sera diffusé le jour même. 

CommissionCommission

7



Pour cette période estivale, les patrouilles de police ont été modifiées de façon à être présentes plus longtemps surtout en soirée.
Le week end, des patrouilles vont être mises en place également.

Veuillez respecter votre voisinage en utilisant vos tondeuses et autres matériels aux heures ci-dessous :
- En semaine : de 8h30 à 12h00 et de 14h30 à 19h30.
- Le samedi : de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00.
- Le dimanche et jours fériés : de 10h00 à 12h00.
Tous les déchets de tonte ou de taille d'arbres doivent être emmenés à la déchetterie en vue d'être transformés en compost que
vous pourrez ensuite récupérer pour votre jardin selon vos besoins.

Rappel : un arrêté préfectoral interdit tous types de feux ou brûlage. Le non-respect de cet arrêté sera verbalisé (amende d’un
montant de 450 €). Sont autorisés, les feux ou brûlage, qu’après une demande préalable auprès de la mairie, sous certaines
conditions et sans garantie que cette dernière soit accordée

Une zone 30 a été aménagée, rue de la Gare, entre le numéro 12 et le 22. Celle-ci a
pour objectif de protéger les piétons (parents et enfants) entrant ou sortant de l’école. 
Rappel : Côté pair, interdit au stationnement (mais toléré pour les riverains). Côté im-
pair, stationnement autorisé. 
Par conséquent, dès la rentrée 2015-2016, l’arrêté d’interdiction de stationner, du côté
pair, sera strictement appliqué, dans la zone 30, aux horaires d’entrées et sorties des
classes. Nous voyons trop d’enfants, de parents avec des poussettes, marcher sur la
route faute de place sur le trottoir à cause des voitures stationnées.
Restons vigilants ! 

 Chambres d’Hôtes

www.lapierreauloup.com

 C h a m b r e s  d ’ H ô t e s

CEPOY

8 rue de la Croix Rouge - odilegourdellier.45@hotmail.fr

CommissionCommission
La période des congés estivaux arrive et malheureusement elle est aussi attendue par les malfrats. Nous le répétons à
chaque parution, mais il faut redoubler de vigilance, avoir les bons réflexes tels que :
- ne jamais laisser de fenêtres entrouvertes en votre absence
- ne pas laisser d’objets de valeur en évidence
- signaler à la police ou gendarmerie tout comportement suspect (allées et venues de personnes inconnues ou véhicules)
- relever les numéros de plaques d’immatriculation de véhicules suspects
- si vous partez en vacances, laisser vos clés à un voisin ou à un proche, afin d’ouvrir les volets, relever le courrier... mi-
nimisant ainsi les risques de cambriolage.
- vous devez demander à toutes personnes se présentant comme agent EDF, Telecom, GDF, ou autres représentants de
commerces, une carte professionnelle.
En cas de refus, vous ne devez pas les faire entrer et surtout avertir la police ou la gendarmerie.
Rappel : Vous pouvez signaler votre absence auprès de la police intercommunale afin que des rondes soient effectuées.
( Numéro de téléphone : 02 38 28 00 17)
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Le départ en vacances constitue un enjeu essentiel du « Bien Vieillir ». Les vacances ont des effets bénéfiques sur la santé
et le moral. Elles permettent de faire des rencontres, d’échanger, de rompre l’isolement social.
L’ANCV (Agence Nationale des Chèques Vacances) met en place des actions sociales en proposant notamment le pro-
gramme « Séniors vacances ».
Ce dispositif permet d’avoir des tarifs intéressants pour les participants et sub-
ventionne des séjours pour les personnes qui ne sont pas imposables. Les bé-
néficiaires : les personnes âgées de 60 ans et plus, les retraités, les personnes
en situation de handicap dès 55 ans, les aidants familiaux ou professionnels ac-
compagnant une personne en perte d’autonomie.
Contact : CCAS de la Mairie de Cepoy, 02 38 99 05 05 ou http://seniorsen-
vacances.ancv.com

Si vous pensez avoir besoin d’aide ou si vous avez connaissance de
personnes susceptibles d’être concernées dans votre voisinage, 
contactez la Mairie au 02 38 99 05 05. 

Afin de prévenir les risques liés à la canicule, un plan d’alerte et d’urgence est
institué en faveur des personnes âgées et des personnes en situation d’handi-
cap. Ce plan prévoit le recensement des personnes qui en feront la demande.
A cet effet, un registre nominatif est mis en place. Les personnes inscrites seront
contactées afin de s’assurer que leur état de santé ne présente pas de pro-
blèmes majeurs liés à la chaleur. 

à la Mairie de Cepoy : 
Les samedis :  19/09 - 10/10 - 14/11 - 12/12/2015 à 11 h

Le cimetière municipal est ouvert toute l’année au public.
Horaires d’ouverture automatique : 
• du 1er avril au 31 octobre de 8h à 20h 
• du 1er novembre au 31 mars de 8h à 18h. 
En période hivernale, l’eau est coupée. 

La sélection du trimestre
Le fabuleux destin d’une vache qui ne voulait pas finir en steack haché, de David Safier
Décidément, les taureaux... tous les mêmes ! Lolle est sous
le choc : son beau, son fier, son viril Champion la trompe
avec cette peste de Susi.
Et comme un malheur n'arrive jamais seul, voilà la va-
chette bafouée qui apprend que le fermier a décidé de
vendre son troupeau et qu'elle a toutes les chances de
finir en steak haché.

Mais il existe, paraît-il, un lointain pays où les vaches sont
sacrées. Un pays où Lolle et ses semblables pourraient
vivre d'amour et d'herbe fraîche, en toute sérénité. Ce
pays, c'est l'Inde.
Des pâturages allemands à l'Ouest américain, territoire
des bisons, jusqu'aux contreforts de l'Himalaya, dans l'an-
tre du yéti, Lolle et ses amis entreprennent un périlleux
voyage...

Ouverte juste les mercredis matin du mois de juillet de 10h à 12h. Fermeture annuelle les mercredis après-midi en juillet
et août, les samedis toute la journée au mois d’août et juillet. 
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Olympe AMAURY née 
Vignel est décédée le 12 mai,

à  l'aube de ses 114 ans, à la
Maison de Retraite d'Amilly 

"La Clairière".
Née à Tracy sur Loire le 19 Juin 1901
dans une famille de 5 enfants. Elle
rencontre Gaspard AMAURY à Mon-

targis et se marie en 1924 à Tracy sur
Loire. Toute sa vie sera consacrée au
rôle d'épouse et de mère au foyer
(4 enfants). Elle a déménagé 8 fois, 

traversé 5 départements : la Nièvre, le
Loiret, le Cher, l'Yonne et le Val de Marne. Elle a connu
3 guerres : 14-18, 39-45, et la Guerre d'Algérie aux travers de
ses 3 garçons! Elle et son mari sont revenus aux sources à
Cepoy en 1964, petit village tranquille, loin des bruits de la ré-
gion parisienne. Gaspard est décédé en 1982 et est enterré
au cimetière de Cepoy. Olympe se retrouve veuve pendant
33 ans, entourée par ses enfants, et ce malgré leur éloigne-

ment géographique. En 2003, elle intègre la Maison de
Retraite "La Clairière". Elle s'est éteinte après 12 ans de rési-
dence. 
Voilà "UNE VIE BIEN REMPLIE". 
Une anecdote concernant le Titre de Doyenne : Après quelques
péripéties sans importance, en juillet 2014 elle perd son titre
de Doyenne de France pour le reprendre en avril 2015.

Gaston Vautier est décédé le 21 juin 2015 à l'aube de ses 104 ans.
Il naît le 12 août 1911 à Paris. Son père décède lors du conflit
14/18  et Gaston devient pupille de la Nation. Il traverse à
son tour les affres de la 2ème guerre mondiale, est fait prison-
nier et déporté dans les camps nazis. Il participe à la cam-
pagne de Russie. 
Gaston s'établit à Cepoy dans les
années 1950 et sera père de 4 en-
fants. Son activité professionnelle est
très variée mais aussi très dure : 
Verrerie à Cepoy,  Etablissements
Hutchinson, Société des Goudrons
de Châlette-sur-Loing et Verrerie de
Bagneaux. 
A la retraite à partir de 1975, la
pêche et la chasse font partie de ses
activités favorites. Ce qui l'amènera
à occuper le poste de garde-chasse
à Cepoy durant plusieurs années.
Gaston Vautier, le papa « doté d'un humour permament et
d'une grande gentillesse » a eu le bonheur de bénéficier de
l'attention de ses enfants jusqu'à la fin de ses jours.

L’OPAH démarre : des financements sont disponibles pour amé-
liorer votre habitat.
Destinée à aider les propriétaires, privés, de logements anciens
qui souhaitent réaliser des travaux d’amélioration, d’économies
d’énergies, d’adaptation, l’Opération Programmée d’Améliora-
tion de l’Habitat est une action mise en œuvre à l’initiative des
élus de l’Agglomération Montargoise Et rives du Loing.
Cette opération qui concerne l’habitat ancien de l’ensemble du
territoire intercommunal, a débuté en janvier 2015 pour une
durée de 3 ans. 
Elle vise l’amélioration de 306 logements occupés par leur pro-
priétaire. Ces aides sont soumises à un plafond de ressources.
Des subventions sont également disponibles pour des proprié-
taires bailleurs souhaitant réhabiliter des logements dégradés
ou énergivores avec pour objectif l’amélioration de 29 loge-
ments locatifs sur 3 ans. Pour les propriétaires bailleurs, l’obten-
tion de subventions est soumise à l’engagement de louer
pendant neuf ans des logements à loyer « maîtrisé ».
Attention, les travaux ne doivent pas être commencés avant le
dépôt du dossier auprès de l’ANAH, et doivent obligatoirement
être effectués par des professionnels du bâtiment.
Pour vous informer et vous guider dans votre démarche,
l’Agglomération Montargoise Et rives du Loing met à votre dis-

position gratuitement les conseils de techniciens.
Pour plus de renseignements, ou pour un rendez-vous dans nos
locaux ou à votre domicile, n’hésitez pas à contacter HD-PACT
du Loiret au 02 38 93 27 98. 

Exemple de projet de travaux :
Un couple habitant une maison construite en 1950, a choisi de
remplacer sa chaudière gaz et d’isoler les combles pour un mon-
tant de 14 000€.

Subventions calculées selon les ressources des propriétaires. 
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datant de
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datant de

août 2014 



Suite du chapitre VI : 

CEPOY PENDANT LA REVOLUTION 
LA POLICE MUNICIPALE-LES
GARDES-MESSIERS
… Le 6 juin, à l'heure dite, réunion du Conseil
Général de la Commune. Aucun candidat ne
se présente.
Le 9 juin, autre assemblée : même résultat.
Le 16 juin, troisième assemblée municipale :
rien.

Réunis pour la 4e fois, le 23 juin, les officiers
municipaux décident que, en plus du traite-
ment fixé précédemment, on accordera au
garde 12 sols pour chaque arpent de vigne
et 5 sols pour chaque prise jugée bonne...

C'est attrayant ; Jean Flèche pose sa candi-
dature et, naturellement, la Municipalité lui
fait bon accueil.

Le 4 août, Jean Flèche n'en veut plus et dé-
missionne.

Le Conseil Général de la Commune nomme,
pour le remplacer aussitôt, « parce qu'il se fait
beaucoup de dégâts », Jean Thierry, ma-
nœuvre.

Le nouveau garde devra :

1° Garder les vignes et les fruits dans toute
l'étendue de la commune de Cepoy et faire
continuellement des tournées si c'est néces-
saire jusqu'à 15 jours après les vendanges ;
2° S'il est malade, il devra se faire remplacer
et à ses frais ;
3° Il devra interdire de grapiller, même dans
les vignes vendangées, avant toutes les ven-
danges faites ;
4° Il lui est défendu de traiter directement
avec les particuliers pris en délit ;
5° En plus du traitement de la commune, il re-
cevra 5 sols par prise jugée bonne et 9 sols

6 deniers par arpent de vigne que lui versera
chaque exploitant.
« Conditions à exécuter rigoureusement »,
souligne le secrétaire de mairie Brigault.

Selon l'usage établi, Thierry refuse l'année sui-
vante de reprendre sa charge. C'est trop de
mal ! Le 14 floréal, Michel Lahaussois et Fran-
çois Corbasson le remplacent :

1° Ils feront tous les jours et séparément des
tournées dans la circonférence de la com-
mune ;
2° Les délinquants seront immédiatement tra-
duits devant le tribunal ;
3° En cas de maladie, ils devront se faire rem-
placer par un citoyen accepté par la com-
mune et à leurs frais ;
4° Pour chaque prise, ils recevront 10 sols, in-
dépendamment de l'amende.

Le traitement étant jugé insuffisant, les pro-
priétaires leur donneront 5 sols par arpent de
blé et autres grains, 10 sols par arpent de
pré, 20 sols par arpent de vigne.

Corbasson et Lahaussois tiennent juste 2
mois.

Le 15 thermidor, la charge de garde-messier
est mise à la criée et au rabais, en présence
de Maurice François, procureur de la Com-
mune.

Brigault nous raconte :
Thimotée Lacroix et Jean Sureau se présen-

tent, qui ont déclaré ne pas savoir signer,
pour avoir le titre et remplir les fonctions avec
toute l'activité et la vigilance et la fidélité
convenables à cet exercice, dont nous les
connaissons très capables, en se chargeant
de garder les propriétés aux charges, clauses

et conditions ci-dessous stipulées :

1° Faire ensemble les tournées de chaque
jour  à des heures et dans des parties diffé-
rentes du territoire ;
2° Ceux qui seront pris par l'un ou par l'autre
seront traduits devant les tribunaux compé-
tents ;
3° Pour chaque prise, ils auront 10 sols ;
4° Une amende sera prononcée par la po-
lice municipale ;
5° Il sera payé au propriétaire, autant qu'il
l'exigera, une indemnité ou dédommage-
ment, selon le dire des experts ;
6° Ils prêteront serment devant le juge de
paix de Montargis extra-muros ;
7° Ils recevront pour chaque arpent de vigne,
6 livres.
La garde sera faite jusqu'au 10 brumaire, An
IV.

Les cultivateurs s'inquiètent. Le 28 thermidor,
les gardes-messiers n'ont pas encore pris leur
service. Le Maire va les trouver et leur re-
proche. Sureau veut bien garder, mais La-
croix ne veut plus. On en réfère au citoyen
Roulland, procureur du District. Sur les in-
jonctions et menaces de ce dernier, les deux
gardes partent en campagne, et sérieuse-
ment.
Un fait entre plusieurs :
Le 2 vendémiaire, dans une ronde de nuit, à
4 heures du matin, ils surprennent dans la
sente, par le passage public et commun par
les vignes du Mouloy au bourg de Cepoy,
N..., y passant et s'y reposant et conduisant
une brouette de chanvre rouy. Sa femme
cueillait des raisins et les mettait dans son ta-
blier, dans une vigne de 16 cordes apparte-
nant à Michel Rigault de la Chapelle
Saint-Sépulcre.
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Un bon procès-verbal, avec le motif,
comme on disait dans l'armée

L'OUVERTURE DE LA PREMIERE
ECOLE MUNICIPALE
L'EXAMEN DES CANDIDATS INSTI-
TUTEURS PAR LA MUNICIPALITE

Jusqu'à cette époque, l'instruction populaire,
nul ne l'ignore, ne fut pas un service d'Etat.

Est-ce à dire que le Peuple ne savait ni A, ni
B ?... Aucunement.

Les statistiques récemment établies par le
Ministère de la Guerre accusent un chiffre
de 30 000 illettrés ou à peu près illettrés
parmi les recrues actuellement sous les dra-
peaux ; et cela malgré le savoir, la valeur
professionnelle et le dévouement du per-
sonnel enseignant.

Il est hors de doute que la proportion des il-
lettrés était beaucoup plus considérable
sous l'Ancien Régime. Leur nombre dépas-
sait-il celui des sachant lire ou écrire ?

Je ne le crois pas.

J'ai parcouru les Registres d'Etat Civil de
1591 aux premières années de l'Empire et
j'ai été surpris de ne pas rencontrer plus de
parrains, marraines et témoins de mariages
ou décès « déclarant ne pas savoir signer».

Où les gens du peuple apprirent-ils à lire et
à écrire, en ces temps, puisque l'Etat se dés-
intéressait de la question ?

Là où s'élevait un clocher, a écrit le Pasteur
Schmit, on pouvait être certain de trouver
une école et souvent deux écoles : l'une
pour les garçons, l'autre pour les filles.

On nommait ces écoles « Ecole de Charité »
parce que l'enseignement y était donné gra-
tuitement. Le traiement des maîtres ou maî-
tresses était assuré par les Fondations
pieuses faites aux églises. Dans la plupart
des cas, ces écoles avaient été fondées par
le Clergé des paroisses et étaient sous leur
haute direction. Un Prêtre ou des Chers
Frères instruisaient les garçons ; l'école des
filles était tenue par des Bonnes Soeurs.

Au dire de Magiolo, ces écoles de charité
étaient particulièrement nombreuses en «
Gâtinois ».

Jusqu'ici, je n'ai rien trouvé dans les archives
qui me permettent de dire que ces écoles
aient existé à Cepoy avant la Révolution. Ce
qui n'autorise pas à dire qu'il n'en ait pas
existé.

Dans les centres plus importants, on trouvait
des écoles payantes, dirigées par des maî-
tres et maîtresses libres. Ces écoles étaient
appelées Ecoles de tutelle.

En dehors de là, peu de hameaux qui
n'aient leur « grammairien », lequel pendant
les journées d'hiver et les soirées surtout, et
moyennant une très modeste rétribution, ap-
prenait aux petits et grands : la lecture, l'écri-
ture, les rudiments de l'orthographe, le
calcul et quelques notions de civilité puérile
et honnête.

Au début de la Révolution, les Fondations
qui faisaient vivre les écoles de Charité fu-
rent aliénées comme Biens nationaux. Les
maîtres, malgré leur amour du métier, durent
chercher autre chose et les écoles se fermè-
rent.

En tête de la Constitution, l'Assemblée Na-
tionale avait inscrit sans doute cette décla-
ration pleine de promesses : « Il sera créée

et organisée une instruction commune à tous
les citoyens, gratuite à l'égard des parties
d'enseignement indispensable à tous les
hommes... ».

C'était un geste inspiré des meilleures inten-
tions, pendant de longues années, et ce ne
fut rien d'autre.
La Constituante ne trouva pas le temps de
s'en occuper.

Le comité d'instruction publique de la
Convention porta la question à la Tribune.
De nombreux débats lui furent consacrés.
On excluait de l'enseignement « le cy-devant
noble et les ministres de Cultes. Les institu-
teurs qui enseigneraient des principes ou
maximes contraires aux lois et à la morale
républicaines, seraient punis de mort... ».

La politique empoisonnait tout : il n'était pas
possible d'aboutir dans ces conditions.

Plusieurs tentatives furent faites, comme celle
dont nous allons être témoins dans notre vil-
lage, à peu près sans résultat.
. Il faudra quinze années d'efforts, Talley-
rand, Condorcet, Lakanal et la volonté de
Napoléon, pour mettre debout quelque
chose qui tienne.

Extrait de l’ouvrage
de l’Abbé Parendeau,

(curé de Cepoy de 1935 à 1948)

NB : Ce texte comporte des termes et expressions
en usage à l’époque de l’histoire

(Rendez-vous pour la suite de cette histoire dans
notre prochain bulletin)
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Durant ce trimestre nos adhérents ont par-
ticipé à plusieurs manifestations :

Dimanche 12 avril : Théâtre à la Salle des
fêtes de Montargis
10 adhérents se rendent à la Salle des
fêtes pour assister à la pièce de théâtre
« Mariage Heureux, Mariage Plus Vieux »
avec Patrice Laffont, Julie Arnold et d’au-
tres comédiens moins connus mais très
bons. Histoire de famille un peu compli-
quée mais tout s’arrange avec 2 mariages.
Nombreux applaudissements.

Jeudi 23 avril :
Sortie publicitaire à Vaux le Vicomte
Nous sommes  43  pour profiter de cette
journée  très agréable, transport en car
jusqu’à Fontainebleau, arrêt à l‘Auberge
d‘Augas. Après un bon petit déjeuner nous

assistons à une démonstration d’un appa-
reil pour la protection domestique, article
qui nous paraît très performant mais coût
important, pas d’obligation d’achat.
Nous  passons à table pour le déjeuner
puis départ pour Vaux Le Vicomte, musée
des équipages, visite des nombreuses
pièces du château, et des jardins à la Fran-
çaise, créés par André le Nôtre
Nous regagnons Cepoy vers 18h30,  nous
avons passé une bonne journée.

Jeudi 21 mai : Repas dansant
31 adhérents participent à cette journée.
Après un très bon repas préparé par notre
traiteur habituel, nous poursuivons l’après-
midi par des danses et des jeux, bonne am-
biance, satisfaction générale.

Du 29 mai au 3 juin :
Voyage dans le Luberon, Agence Darbier
Nous sommes 26 au départ de Cepoy,
tout le monde est à l’heure, nous avons 9
personnes, clients de Darbier qui
partagent le séjour avec nous.
Arrivée à Apt vers 17h30 au 
Castel Luberon, bel hôtel, confor-
table, avec un grand parc où
nous sommes bien accueillis
Excursions tous les jours, Apt, fa-
brication des fruits confits, Sault,
nougaterie, Colorado Provençal
et Roussillon avec ses belles cou-

leurs ocre, Fon-
taine de Vaucluse,
gouffre et moulin
de papier, Isle sur la
Sorgue, « Venise Proven-
çale » St Rémy de Pro-
vence, site archéologique
de Glanum, Les Baux de
Provence et ses maisons
médiévales, Fontvieille,
Moulin d’Alphonse Daudet,
Lourmarin, Saignon et son

gros rocher,  vestige de la forteresse, 
Coustellet, musée de la lavande, Gordes ,
un des plus beaux villages de France, Ro-
bion, Confitures artisanales au Centre de
la Roumanière et Menerbes, village de la
truffe.
Très beau voyage, parfait à l’hôtel, repas
variés,  bonne organisation, et temps idéal,
bons souvenirs.

Jeudi 18 juin :
Buffet et concours de
boules
50 adhérents participent à
cette journée, bon buffet, 
copieux et varié.
Pas de concours de boules, la
pluie s’est invitée, des jeux de so-
ciété divers occupent nos adhé-
rents jusqu’à 18 heures. Bonne
ambiance.

Rendez-vous du prochain trimestre
Dimanche 6 septembre : Participation à
la Fête Saint-Loup
Courant septembre : A  préciser sortie
Paris, TF1, assister à l’enregistrement
d’un jeu
Vendredi 9 octobre : Champignons et
buffet le midi
Jeudi 22 octobre : Proconfort - Repas et
Loto

Fermeture du club le 15 juillet au soir
Ouverture le 26 août.



Championnats des clubs Open :

Cette année, le club est monté de division et tient
bon bien que le niveau soit de plus en plus dur.

Le 1er déplacement a eu lieu le 12 avril à ESG Fontenay, il
faisait froid. Le club a joué contre ASP Lorris pour le jet du but
à 14h30, partie perdue mais les joueurs se sont tout de
même bien défen-
dus, perdu 14 à
18.
Le 2ème déplace-
ment le 26 avril
à Amilly contre
Amilly, pour le jet
du but à 9h éga-
lité 16 à 16.
L'après-midi toujours à Amilly contre Gien pour le jet du but
à 14h30, le club de pétanque a gagné difficilement 18 à
14. Bravo aux joueurs qui ont bravé le mauvais temps.
A ce jour, il reste 4 rencontres.
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Samedi 28 avril
29ème Rencontres Internationales 
de Cerfs-Volants à Berck Plage
34 personnes ont profité d’une superbe jour-
née ensoleillée pour admirer des exhibitions

de cerfs-volants de différents pays. Certains ont même eu la
chance de voir des phoques se dorer sur la plage ! 

Samedi 16 mai
Initiation voile à la base nautique de Cepoy
10 jeunes de l’AJC ont bénéficié de 2 heures d’ini-

tiation voile à la base nautique de Cepoy. Pour la plupart
d’entre eux, ce fut une première ! Tous étaient ravis de cet
agréable moment de détente. Remerciement au Nautic Club
qui avait mis à notre disposition les bateaux et les anima-
teurs. 

Samedi 30 mai
Concert Rock Celtique 
« The Terre Neuve »  
L'Association des Jeunes
de Cepoy  a participé à

l'organisation de ce concert en partenariat avec le Comité des
fêtes et la Municipalité. Joséphine, la présidente, s'est  occupée
de toute la publicité (presse -  affiches – radio etc.....) Morgane,
Rafaéla, Clara des entrées, Nassim et Lucas du placement des
voitures sur le parking. Les bénéfices de ce concert devaient
être partagés entre les 2 associations. Le Comité des Fêtes a
fait don de sa part à l'Association des Jeunes de Cepoy. Sincère
remerciement au Comité des Fêtes. Ce concert a eu un très
grand succès !

Samedi 6 juin 2015
Parc Astérix 
Un parc d’attractions c’est toujours une sortie ap-

préciée des enfants, mais également des adultes. 43 per-
sonnes ont pu bénéficier d’un prix attractif pour se divertir
toute une journée. Le soleil était un bonus supplémentaire.

Prochaines sorties et manifestations 

6 septembre 2015 : Fête St Loup – vente de crêpes
13 septembre 2015 : Vide greniers de Cepoy
Octobre 2015 (date à définir) : Bowling + repas 
Novembre 2015 (date à définir) : Séance de cinéma

Pour tous renseignements,
Joséphine GULLI (la présidente)

au 06 72 93 89 81

Prochains championnats
30/08 à Gien contre ESG Fontenay le matin et Corbeilles l’après-midi
07/09 à Lorris contre Rimarde et Forêt le matin et Villemandeur l’après-midi
Lors du dernier concours Fédéral Open du dimanche 17 mai, Cepoy a reçu 
62 équipes, « il y en avait partout ». Les joueurs ont profité du beau temps. 

Prochaines dates des concours fédéraux

Jeudi 14 juillet, n’oubliez pas le Grand concours amical en doublette
de la ville de Cepoy, ouvert à tous les joueurs même sans licence. Ins-
criptions 5 euros par joueur dès 13h30/13h45, jet du but 14h30. 

28/07 en Doublette Vétérans Promotion 4 parties à 14h30
15/08 en Doublette Open à 14h30

Profitez-en pour venir tester votre habilité lors de nos entraînements du mercredi
après-midi à partir de 14h et pourquoi-pas prendre une licence pour jouer. C'est
la moins chère de tous les sports fédéraux. Les entraînements du vendredi soir
sont annulés par manque de participants.

Rendez-vous à tous sur le terrain derrière la Mairie et à bientôt.
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Après une marche gourmande appréciée par une centaine de personnes qui ont découvert Corquilleroy à 
travers les champs, un repas aux Vergers de Montenon et un retour par le canal.
Le Comité des Fêtes a assuré la restauration et la buvette lors du concert de « The Terre Neuve » organisé par
la Municipalité.
Les membres du Comité des Fêtes préparent le week-end de la Saint-Loup sur le thème médiéval.
Au programme : 

Samedi 5 septembre : spectacle de feu, retraite aux flambeaux et feu d’artifice
Dimanche 6 septembre  : début de la fête dès 10h, spectacle médiéval et fauconnerie, restauration, buvette, 
structures gonflables, jeux anciens, manèges...

Venez nombreux et soyez de la fête en venant costumé.

Midsommar, la St Jean Suédoise
Beau succès pour le Comité de Jumelage
que la célébration de cette fête suédoise,
la plus importante dans le pays.
Innovation cette année, pour coller encore
plus à la tradition suédoise, le Comité invi-
tait la population à participer à des jeux
champêtres aux abords de la Maison de
la Suède. Nombreuses ont été les familles
qui ont joué aux : Mölki, ski sur herbe,
palet, jeux d’adresse, chamboule-tout, etc
et nombreuses ont été les jeunes filles à
confectionner des couronnes de fleurs
qu’elles arboraient tout l’après-midi.
En début de soirée, le clou de cette mani-
festation : la décoration du mât de 
Midsommar avec de la verdure et des
fleurs autour duquel quelques Cepoyens,
sur la musique folklorique Små grodorna,
ont fait la ronde.

L’apéritif est animé par une troupe de
jeunes lycéens qui ont chanté et dansé
pour la première fois sur des tableaux de
la célèbre comédie musicale Mamma Mia.
Ensuite, sur réservation, 70 invités ont par-
tagé le repas typique de cette manifesta-
tion : dégustation de harengs suédois à
différentes sauces (moutarde, ciboulette)
suivi d’un verre d’Aquavit, saucisse de
Falun accompagnée de pommes de terre
et de sauce crème à l’aneth ainsi que les
traditionnelles fraises (qui en Suède sont
les premières de l’année à cette date).
Enfin c’est sur les rythmes endiablés des
chansons sélectionnées par notre DJ d’un
soir, Geoffrey animateur de la Maison de
la Suède : que s’est poursuivie la soirée
jusqu’à 23h30 environ.
Un Grand Merci aux organisateurs et au
public présent qui encourage à renouveler
cette manifestation l’année prochaine.

Voir l’origine de la saucisse de Falun mais
aussi de la peinture rouge des maisons sué-
doises : 
https://fr.wikivoyage.org/wiki/Falun

Echange avec nos amis suédois de
Dals Ed
Celui-ci se déroulera du 10 au 14 septembre
prochain.

Le programme est en cours de constitution
mais d’ores et déjà nous savons qu’il 
comprendra un aperçu de l’ouest de la
Bourgogne , la découverte d’un vide-gre-
nier et participation à une conférence sur
les apports de  l’Europe aux citoyens,
conférence ouverte à tous les Cepoyens et
ce sans oublier les moments de convivia-
lité.

Maison de la Suède
Ouverte du mercredi au dimanche depuis
début mai jusqu’à fin octobre, Geoffrey
Doué animateur du lieu pour cette saison,
vous accueillera avec plaisir de 10h à 12h
et de 15h à 18h.
Il vous fera découvrir les différentes expo-
sitions*, les vidéos présentant ce beau
pays et vous servira café, thé ou jus de fruit
suédois pendant que vous pourrez par-
courir les différentes brochures mises à
votre disposition.
*Bientôt une nouvelle exposition sera
proposée, elle racontera l’histoire de 
Bernadotte, général napoléonien devenu
roi de Suède dont la famille royale actuelle
est descendante.

L'Amicale a organisé son concours annuel de pétanque le 31 mai, 34 équipes étaient
inscrites. Tout s'est très bien déroulé. Elle a terminé l’année scolaire avec la traditionnelle
kermesse le dimanche 28 juin sous le soleil. Il y avait 13 stands et nouveauté, une struc-
ture gonflable que les enfants et les parents ont apprécié. L’Amicale remercie les profes-

seurs des écoles pour leur investissement
dans les danses des enfants. Merci à la
commune de Corquilleroy qui a prêté une
estrade pour le spectacle et la Carpe de Cepoy pour le stand de pêche à la truite lequel
a ravi les enfants.
L’Amicale reprendra en septembre avec son Assemblée Générale qui se tiendra le samedi
19 septembre à 16h dans la salle derrière la Mairie. 
Contact de la Présidente : 06 68 43 62 44
Sylvie et son équipe vous souhaitent de bonnes vacances.



La Fête Nationale de la Pêche s’est tenue cette année le 7 juin à la fontaine Saint-Ger-
main de Nargis, sous un beau soleil. On note une bonne fréquentation : pas moins de
100 enfants sont venus pêcher leur truite. Quel plaisir pour les bénévoles encadrants
de voir le sourire des plus petits tenant leur trophée fièrement devant leurs parents. 
Ensuite un goûter était offert par la mairie. Ils disposaient des jeux : balles dans le trou,
chamboule-tout pour clôturer cette journée. 
Nous souhaitons l’année prochaine avoir encore plus d’enfants. Cette fête se tiendra à
Cepoy.
Le  13 juin a eu lieu la finale des Ateliers Aquatiques à Montereau (45). Cette mani-
festation a réuni sur l’ensemble du département des représentants de classes CM1 et
CM2 ayant participé à une animation proposée en début d’année scolaire aux pro-

fesseurs des écoles. Il s’agit d’une animation gratuite sur le milieu aquatique, pour laquelle les classes désignent un garçon et une
fille pour les représenter au mois de juin à la finale, au bord de l’eau, avec leurs parents : journée d’initiation et concours de pêche.
Cette année les enfants désignés par une classe de Cepoy ne se sont pas présentés à Montereau ce que nous regrettons. Nous avions
un seul participant, Mateo Devergne, qui s’est classé 58ème sur 66 participants. Pour rappel, le repas et le goûter des enfants ins-
crits (même absents) sont à la charge de notre association.
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LLes U5, U7, encadrés par Yoka
Malutama et José Fuyeo, ont ef-

fectué de bons plateaux.
Les U8, U9, encadrés par Carlos De

Almeida, Dominique Chaumerat et
Christophe Fontana, ont aussi réalisé
de bons plateaux. A cet effet, nous re-
mercions les U17 qui ont arbitré
les plateaux de cette catégorie.
Les U10, U11 encadrés par 
Frédéric Moquet Torcy et Frédéric
Pressoir, ont participé au cham-

pionnat avec un groupe restreint où
des U9 se sont greffés au groupe
et nous les remercions.
Les U13 encadrés par David
Fermier, Rudolph Guiilhou et René
Grandjean terminent 3ème de leur
championnat. De plus, sept joueurs ont
participé à la journée organisée par le
District qui fêtait ses 90 ans le 20 juin
2015. 
Les U14, U15 encadrés par Sitou 
Moderan, en entente avec Corbeilles,
ont rencontré des difficultés et terminent
6ème de leur championnat. 
Les U17 encadrés par Christophe Frot et
Sébastien Fort terminent 5ème.
Les loisirs, encadrés par Jean-Pierre 
Villette, Laurent Billault et Benjamin
Timbert ont participé à leur championnat
et à de nombreux tournois.
Les séniors :

- l’équipe 3, encadrée par Rafaël Duran,
Joao Cardoso Ramos, Sami Polat et 
Alfredo Moreno, finissent 4ème en 5ème

division. Le club a été très heureux d’ac-
cueillir cette équipe qui donne une dy-
namique au club.
- L’équipe 2, encadrée par Yves Debreil,
jusqu’en décembre et reprise par René
Grandjean, Nacer Zanagui  et Alex
Saibou, finie 3ème en 4ème division.

- L’équipe 1, encadrée par Tonio Falcon,
Francis Guilloton, Ludovic Gastellier et
Abdelhamid Allali, a atteint l’objectif de
monter en 2ème division, que le club
avait quitté il y a 15 ans, et termine pre-
mière donc championne du Loiret de
3ème division (photo). Félicitations aux
joueurs et à Tonio.

Le 23 mai, le club a organisé les finales
départementales du Loiret par l’intermé-
diaire du District : la coupe LOKO en
U15 avec la présence de Patrice Loko et
la coupe Jean Rollet en séniors 4ème et
5ème divisions.
Le 20 juin, nous avons été conviés aux
90 ans du District où Jean-Claude 
Mireux, Philippe Bazille et René 
Grandjean se sont vus attribuer une ré-

compense pour leur bénévolat, ainsi que
la Mairie de Cepoy pour son soutien à
l’US Cepoy Football, avec la présence
de M. Thierry Beyer.
Cette journée de festivités s’est clôturée
par un barbecue géant et une soirée ca-
baret.

Pour la saison 2015-2016, nous re-
cherchons dirigeants et joueurs (de
5 à 18 ans), afin de  compléter en
partie l’équipe de U18.
Les entraînements de 5 à 15 ans re-
prendront le 2 septembre 2015 à
17h30 au stade de Corquilleroy.
Pour les 18 ans, ce sera le 18 août à
19h au stade de Corquilleroy. Quant
aux séniors, le rendez-vous est fixé

au 3 août à 19h au même endroit.
L’US Cepoy Football remercie le Service
Technique, la Municipalité, la Police In-
tercommunale, les Sponsors et tous les
bénévoles qui ont œuvré pour le bon
fonctionnement durant la saison.
Soulignons l'honneur fait à notre fidèle
secrétaire Anne-Marie par le préfet de
la région Centre qui lui a adressé une
lettre de félicitations pour service rendu
à la cause de la jeunesse et des sports.
Ce courrier lui a été lu et remis par le
Maire Jean-Paul Schouleur à l'occasion
de l'Assemblée Générale du club.
Pour tout renseignement, contactez-
nous au 06 33 38 04 71

BONNES VACANCES A TOUS
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Le 25 avril dernier, les amateurs de musique ancienne ont été particulièrement séduits par la prestation de haute qua-
lité vocale et instrumentale de la Compagnie Passagi.
Avec elle, la musique Renaissance et Baroque avait pris ses quartiers dans notre église pour le plus grand plaisir d'un
public venu en assez grand nombre.
Nous vous donnons rendez-vous en octobre pour un autre concert d'un genre tout
à fait différent.
Nous vous rappelons qu'en cette période estivale les portes de l'église sont ou-
vertes en permanence. Vous pouvez à tout moment vous y arrêter.
Deux membres de l'association ont reçu dernièrement une formation pour la visite
des églises. Un rendez-vous peut être pris auprès de la présidente pour une visite
(tél. 02 38 93 31 47).
Pour tous renseignements concernant l'APEC contactez au même numéro.

Le « Nautic- club de Cepoy » qui a démarré la saison depuis avril dernier, est heureux de vous accueil-
lir chaque jour de la semaine, de 14h à 18h (y compris WE et fériés).

Des nouvelles activités sur le lac !
10 catamarans, dont 7 pour les jeunes, sont venus augmenter la « flotte » des 5 bateaux « Eidel » 
et des Optimistes,  sans oublier la pratique de la planche à voile et du paddle.

Des stages d’initiation sont ouverts en juillet et août, à partir de 7 ans
Pour tous renseignements, n’hésitez pas à contacter :
Michel FROT, vice-président :  tel.  06 74 12 60 37

C’est avec le pique-nique traditionnel  que la Gym Cepoy a clos la sai-
son 2014/2015.
Le 19 juin les enfants ont évalué leur progrès et leur capacité devant un

jury neutre. Une façon de prendre conscience des  points à améliorer  l’an prochain. Ils
ont été récompensés pour leur prestation.
Le 26 juin ce même groupe d’enfants présentait à leur famille ce qu’ils avaient
fait durant l’année.

Cours et dates de reprise pour l’année 2015/2016

Lundi 7 Septembre cours adultes 18h/19h ou 18h30/19h30 (à définir avec
le groupe).
Mercredi 9 Septembre cours adultes 18h/19h et 19h15/20h15
Jeudi 10 Septembre cours initiation danses en ligne 19h45/20h45
Jeudi (date à définir) Les Cyclos avec le club de la Petite Reine 18h30/19h30
Vendredi 11 Septembre :  cours enfants 17h30/18h30 / Cours de Zumba de 18h30/19h30.

Si le nombre d’adhérentes est trop important au cours de zumba, il pourra être envisagé un
cours supplémentaire à la suite du premier.                 

BONNES VACANCES A TOUS SPORTIVEMENT L’EQUIPE DU CLUB.

Les 13 et 14 juin la Winchester organisait son concours annuel.
Une trentaine de tireurs ont participé sur les 57 licenciés que compte notre association.
Après la remise des récompenses un copieux repas attendait les tireurs et leurs
conjoints.Ils ont fêté, à cette occasion, les 45 ans du club.
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Avant les années 1960, durant mon en-
fance aux abords du quai de Vaussel, des
divertissements bucoliques occupaient
nos loisirs.

Sous nos yeux ébahis des péniches
étaient encore tirées par des mulets, des
chevaux et parfois des hommes. Sur la
place Saint-Loup il y avait un maréchal
ferrant qui clouait des fers aux sa-
bots des animaux de trait. Au
pont du canal du Loing, à la
tombée du jour, nous pê-
chions l'ablette à la volante.
Nous creusions des marrons
d'Inde pour en faire des cages
à mouches vivantes. Les barreaux
étaient réalisés avec des allumettes.

En p'tits salopiauds nous
avions des pigots en ban-
doulière. Ces lance-pierres
ne nous quittaient pas.

Au gué du lavoir de Robert
Melzassard nous taquinions les gardons.
Manquant d'appât, nous pêchions des
vairons avec des morceaux d'escargot.
Pour les « bloches », c'était
fastoche. Des mouches ve-
naient pondre sur des
peaux de lapin retournées
et tendues par des brin-
dilles de noisetier. Dans le
bras du Loing, les écre-
visses étaient légion.
Avec dextérité, nous
attrapions ces crus-
tacées d'eau douce.

Toutefois, nous nous livrions au bracon-
nage en farcissant l'âme d'un fagot avec
des tripailles de lapin ou de poulet. Après
avoir lesté ce bouquet de branchages
nous le plon-
gions dans le
cours d'eau en
un endroit bien
choisi. Au bout

de quelques
jours, à la remontée de cette fas-

cine, nous faisions une belle
cueillette...

Au-dessus du moulin, dans le
quartier de Montenon, il m'est ar-

rivé de sortir à la cuillère un brochet
sous les fenêtres des habitants
de ces logis. Les occupants ma-
nifestaient leur mécontentement
à la vue d'un mioche qui venait
prélever ce poisson suprême.

Au port, nous étions fascinés de
voir les ventres des péniches se
remplir de céréales.

De retour à Vaussel, en passant
devant le « figaro » Chalopin,
Durand Père et Fils (peinture et
droguerie) avaient des cou-
leurs. Nous suivions les poules
de la grand-mère jusque dans la jachère
du pré Carrouée. A deux pas, chez le
Père François, la pêche était bonne, voire
miraculeuse.

Pouet, pouet ! Une charrette tirée par un
âne se présentait au portail de mes aïeuls.
Un chiffonnier basané en descendait
pour évaluer les peaux de lapins. Ce ro-
manichel achetait de la ferraille, des chif-
fons. Sa dégaine nous intriguait. Nous
étions un peu effrayés en la présence de
ce croquemitaine.

Pour changer d'herbage, nous nous re-
dions à la baignade municipale. En tra-
versant le pont de la Girafe, au cours de
cette balade, il nous est arrivé de décou-
vrir l'alambic des bouilleurs de cru dont
le visage laissait à penser que la part des
anges ne montait pas directement au
ciel...



15 La Carpe de Cepoy Concours de pêche, Canal à Nargis
28 La Pétanque de Cepoy Doublette 4 parties vétérans promotion,

derrière la salle polyvalente

15 La Pétanque de Cepoy Concours fédéral Doublette, derrière la salle polyvalente
21 L’U.N.R.P.A. Repas en extérieur

5 La Winchester Assemblée Générale, salle Perce-Neige
5 et 6 Le Comité des Fêtes Fête de la Saint-Loup
5 au 12 La Petite Reine Sortie en Haute-Loire
7 La Gym de Cepoy Reprise des cours, Cité Bauret
11 La Société de Chasse Assemblée Générale, salle Perce-Neige
13 Le Comité des Fêtes Vide-greniers, Quai du Port
11/12 et 13 La Carpe de Cepoy Concours de pêche, Etang de la Carpe

(au profit de la lutte contre la sclérose en plaques),
19 L’Amicale des écoles Assemblée Générale, salle Perce-Neige
20 L’A.P.E.C. Journée du Patrimoine à l’Eglise
20 La Municipalité Journée du Patrimoine dans le bourg de Cepoy
27 La Petite Reine Virade de l'espoir

4 La Commission Animation Récompense des Maisons Fleuries, salle Jonquille
8/9/10 ET 11 L’Amicale des écoles Bourse aux jouets, salle Jonquille
9 Les Toujours Jeunes Sortie champignons et buffet, salle des Carrières
10 La Carpe de Cepoy Réunion garde-pêche, salle des Carrières
11 La Petite Reine Rallye des vignobles
16 La Commission Animation Etablissement calendrier des Fêtes 2016, salle Perce-Neige
22 Les Toujours Jeunes Repas et loto, salle Jonquille
23 L’U.N.R.P.A. Repas  en extérieur
25 La Petite Reine 1ère Cepoyenne V.T.T., salle Jonquille
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Juillet

Août

Octobre

Septembre

Ils font notre joie
� Dimitri Piget, né le 8 avril à Amilly
� Emmy Barthel, née le 9 avril à Pontoise
� Milan Vigny, né le 25 avril à Amilly
� Mathéo Bergeret, né le 20 mai à Amilly
� Constantin Herrier, né le 27 mai à Amilly

Ils se sont unis
� Marinette Bahri Vuna et José Mabiala
Phanzu, le 9 mai à Cepoy
� Charlotte Cheval et Mickaël Langumier,
le 27 juin à Cepoy

Ils nous ont quittés 
� Dominique Perreau, le 30 mars à Amilly
� André Leconte, le 8 mai à Orléans
� Joëlle Charbonnier veuve Simon, le 22 mai à Amilly
� Roger Rubin, le 4 juin à Cepoy
� Gérard Noret, le 12 juin à Paris 15ème
� Gaston Vautier, le 21 juin à Amilly
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